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Texte de la question

M. Régis Juanico attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la mobilisation des forces de
l'ordre observée, le samedi 12 mai 2018, pour l'exécution d'un arrêté de M. le préfet des Alpes-Maritimes
restreignant la liberté d'aller et venir des supporters de l'AS Saint-Étienne sur une partie du département des Alpes-
Maritimes. Cet arrêté, pris dans l'optique du match de football de Ligue 1 opposant le club de l'AS Monaco et celui
de l'AS Saint-Étienne, visait à contribuer à l'application d'un arrêté du gouvernement princier de Monaco interdisant
de déplacement les supporters de l'AS Saint-Étienne (ou les personnes se comportant comme tels) à l'occasion du
match précité en raison de l'insuffisante disponibilité des forces de l'ordre. Or force est de constater que l'exécution
de l'arrêté préfectoral et celle de l'arrêté du gouvernement princier de Monaco ont nécessité la mobilisation
d'importantes forces de l'ordre pour bloquer l'accès des intéressés au territoire monégasque alors même que, comme
la presse l'a largement relayé, ces derniers ne manifestaient, dans leur comportement ou leur tenue, aucun soutien à
l'AS Saint-Étienne. Fort heureusement, grâce à l'attitude responsable desdits supporters qui ont fait montre d'un
comportement exemplaire ce jour-là, aucun incident n'est survenu. Aussi, il souhaiterait connaître le nombre exact
de forces de l'ordre mobilisées par la préfecture des Alpes-Maritimes et le coût estimatif de leur déploiement, savoir
si le nombre de forces de l'ordre nécessaire à l'encadrement normal du déplacement de supporters stéphanois aurait
été inférieur, équivalent ou supérieur au nombre d'agents déployés pour proscrire tout accès au territoire
monégasque, et également être informé du nombre exact de forces de l'ordre mobilisées en 2017 pour le précédent
match ayant opposé l'AS Monaco à l'AS Saint-Étienne et le coût estimatif de leur déploiement. Il lui demande par
ailleurs si d'autres solutions (comme le déplacement du match) auraient pu être envisagées pour concilier le
nécessaire maintien de l'ordre public et le respect de la liberté d'aller et de venir des supporters stéphanois, et
obtenir des explications quant au fait que des Stéphanois respectant les arrêtés précités n'ont pu accéder au territoire
monégasque alors même qu'ils en respectaient les prescriptions.
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